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La gestion des piles et batteries au lithium

Communiquer pour améliorer la collecte des piles et batteries
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Le dispositif de collecte en déchetterie

Les actualités de Corepile
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Evolution du cadre réglementaire de la  filière Batterie

2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026      …        2030

Agrément de 6 ans

Agrément de 6 ans

Agrément de 3 ansCdC 2015

CdC 2009Filière
Piles & Accumulateurs
Portables

Filière 
Batteries de Mobilité
MTL (Moyens de Transport Légers)

Filières collectives et volontaires (hors agrément)

Filière batteries
Catégories : 
P&AP, MTL,
Industriel, VE, SLI

CdC T2

Agrément 6 ans ?

Règlement européen batteriesRèglementation Loi AGEC

Corepile Screlec

CdC: Cahier des charges



Calendrier de l’agrément de la filière Batterie

Poursuite de l’activité sur la filière «portables » et « MTL » par Corepile

18 Août 

2025

Date prévue 

d’agrément 

pour toutes les 

nouvelles 

catégories de 

batteries (MTL, 

VE, industrielles 

et SLI)

Juin

2025

Dépôt de la 

demande de 

dossier 

d’agrément 

pour toutes les 

catégories de 

batteries

Dépôt par 

Corepile d’une 

demande de 

prolongation 

d’agrément 

pour la 

catégorie des 

piles et 

batteries 

portables

13 Nov. 

2024

Juillet – Août 

2024

Consultation 

publique sur le 

projet de 

cahier des 

charges du 

nouvel 

agrément 

Batteries

1er Jan. 

2025

Prolongation 

d’agrément de 

Corepile

(catégorie 

portables)

12 Juil. 

2023

Nouveau 

règlement 

européen 

Batteries

31 Juilet 

2025

Fusion 

effective entre 

Corepile et 

ecosystem

Filialisation de 

Corepile à 

ecosystem

30 Juin 

2024



Catégories sur la filière Batterie

EEE Ménagers

EEE Professionnels

Véhicules électriques

Véhicules

Principaux usages et applications (non exhaustifs)

Stockage d’énergie

Engins de levage / manutention

EEE Ménagers

EEE Professionnels

EEE Ménagers

Véhicules

Véhicules électriques

Le prochain agrément de la filière introduit des nouvelles catégories de batteries: 

Visuels (non exhaustifs)

P & A Portables 

P & A automobiles

P & A Industriels

Avant  le 18/08/25

Batteries MTL

(Moyens de Transport 

Légers ≤ 25 kg)

Batteries industrielles

(majoritairement >5kg) 

Batteries VE
(Véhicules Electriques

 > 25kg)

Après le 18/08/25

Batteries portables

Batteries SLI 

(Starting, Lighting, 

Ignition)



Perspectives – contrat avec les collectivités locales

Fusion juridique de Corepile et d’ecosystem à compter du 31er juillet 2025:

Conséquences: 

- la fusion a pour effet de subroger ecosystem dans tous les droits et obligations contractés par Corepile: pas 

besoin d’avenant au contrat  (Information préalable des CL) 

- En cas de renouvellement d’agrément, avec possiblement une extension du périmètre, la signature d’une 

nouvelle convention sera à prévoir.



Perspectives – contrat avec les collectivités locales

Corepile/ecosystem maintient l’ensemble de ses activités sans modification pour les collectivités locales 

selon les modalités précisées dans le cahier des charges:

« Les éco-organismes agréés avant le 1er janvier 2025 sur la f i l ière à responsabilité élargie des producteurs des piles et 

accumulateurs portables poursuivent la mise en œuvre du contrat -type figurant dans leur dossier de demande d’agrément 

jusqu’à l’entrée en vigueur du contrat -type unique défini au 3.3 du présent cahier des charges, et au plus tard jusqu’au 1er 

janvier de l’année suivant l ’agrément de l’organisme coordonnateur. »

Le nouvel agrément impose la mise en place d’un contrat -type définissant notamment :

- les modalités de prise en charge des batteries portables et MTL

- Les modalités d’attribution du soutien f inancier à la communication

- Les modalités d’attribution du soutien f inancier à la collecte 
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La gestion des piles et batteries au lithium

EEE Ménagers

EEE Professionnels

Véhicules électriques

Véhicules

Principaux usages et applications (non exhaustifs)

Stockage d’énergie

Engins de levage / manutention

EEE Ménagers

EEE Professionnels

EEE Ménagers

Véhicules

Véhicules électriques

La mise en marché de batteries au lithium connait une forte croissance ces dernières années ; accompagnant la digitalisation de la société,  

la nomadisation des appareils électriques et électroniques et la transition vers des modes de déplacements décarbonés. 

P & A Portables 

P & A automobiles

P & A Industriels

Avant 2025

Batteries MTL

(Moyens de Transport 

Légers ≤ 25 kg)

Batteries industrielles

(majoritairement >5kg) 

Batteries VE
(Véhicules Electriques

 > 25kg)

Après 2025

Batteries portables

Batteries SLI 

(Starting, Lighting, 

Ignition)

Présence de batteries au lithium



Gestion des piles et batteries au lithium

Corepile ne collecte dans le cadre de son agrément actuel que les piles et batteries au lithium classées comme « portables » :  

Batteries 

d’outi l lage

Batteries d’ordinateur, 

téléphone, tablette

Batteries classées comme « portables » au sens de la réglementation.

Batteries pouvant être déposées dans le fut Corepile

Piles bâtons et boutons 

Piles et batteries lithium « portables »



Gestion des piles et batteries au lithium

Corepile a mené plusieurs études en partenariat avec l ’ INERIS  qui a montré que le stockage en mélange des piles et batteries 

constitue un bon moyen de limiter le risque de propagation en cas d’échauffement  ou départ de feu: 

   →  pas de nécessité de faire un tri selon les technologies 

Les bilans de tri des f lux en déchetterie montrent que le lithium représente moins de 10% des volumes collectés:  

   →  pas de nécessité de conditionnement spécifique du fut avec de la vermiculite  

   

Corepile demande uniquement une attention particulière aux batteries endommagées

   → scotchage des connectiques si elles sont apparentes

   → ensachage individuel avant dépôt dans les fûts  

En partenariat avec l ’ INERIS  et DEKRA, la f i l ière a mis en place des f iches procédures résumant la réglementation 

applicable aux points de collecte et les préconisations de Corepile l iés aux typologies de point de collecte. 

L’ensemble  de ces procédures sont disponibles en format PDF:  https://www.corepile.fr/securite/  

Mode de conditionnement

https://www.corepile.fr/securite/


Gestion des piles et batteries au lithium

Préconisations en cas d’échauffement ou d’emballement



Gestion des piles et batteries au lithium

Autres piles et batteries au  lithium

Piles lithium industrielles: 

Lithium Chlorure de Thionyl (Li-SOCl2)

Usages fréquents: télé-relevé, équipement médicaux, 

application militaire, balises de détresse

Marques principales: SAFT, TADIRAN, EVE

Piles et batteries non reprises par Corepile dans le cadre de son 

agrément.

Batteries industrielles (batteries de plus de 5kg) :

Usages (non exhaustifs) : engins de manutention, levage, stockage 

d’énergie, équipements médicaux, etc.

Visuels (non exhaustifs): 

Batteries de Moyens de Transport Léger (MTL): 

Tout type de batteries de vélo / trottinette électrique et d’engins de 

mobilité de moins de 20kg

Reprise possible (sous confirmation de Corepile) dans le cadre 

de la filière volontaire de collecte et recyclage des batteries 

de MTL.  

Convention spécifique à signer entre la collectivité et Corepile et 

mise à disposition d’un contenant dédié.
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BON À SAVOIR

La réglementat ion n’ impose pas le  stockage du /des fut(s)  

dans un local  spécif ique aux déchets dangereux.

I l  n’est  pas non plus nécessaire de les disposer  sur 

rétention.  

Matériel standard

Rappel - matériel en déchetterie

Mise à disposition d’un  ou plusieurs fûts en matériel standard (nécessité de le(s) disposer sur 

palette non fournie)

Le fut est obligatoirement l ivré avec couvercle / cerclage et sache (obligations liées à l ’ADR)

→ Sache: permet de prévenir le contact entre la paroi  métal l ique et les pi les (r isques de court-circui t)

→ Couvercle et cerclage: éléments pour fermer le fut

Une coiffe est proposée par Corepile dont la mise à disposition est sans frais pour la collectivité.

→ Protège contre les intempéries et permet de stocker le(s) fut(s) en extérieur 

→ Améliore la visibi l i té  et la matérial isation du point d’apport  volontaire

Corepile préconise de disposer le(s) fût(s) en extérieur, et au possible, à proximité du point 

d’apport  des PAM.

Dépôt en mélange des usagers, pas de nécessite de trier par technologie / catégorie. 



Gestion des piles de clôture électriques

Dispositif pour la filière portable 

Certaines déchetteries peuvent recevoir des f lux de piles de clôtures électriques. 

En cas d’apport  ponctuel, ces piles peuvent être stockées directement dans le(s) fût(s) Corepile.

En cas d’apport  plus régulier, Corepile demande à ce qu’elles  soient stockées sur palette et 

d’attendre  la constitution de 4 à 5 niveaux avant d’en  faire la demande de collecte.  

BON À SAVOIR

I l  n’est  pas nécessaire de placer la  palette à 

l ’abri  des intempéries 

(pi les destinées à être stockées en extérieur)



BON À SAVOIR

Eléments en commande libre sur le portail VOLTA 

de votre collectivité

Supports de communication

Dispositif pour la filière portable 

Informe les usagers (aff iche)

Permet aux agents sur site d’avoir toutes les 

informations nécessaires concernant la f i l ière

Affiche DéchetterieUne fiche synthétique pour les gardiens



Dispositif pour la filière MTL 

Les batteries concernées sont les batteries à usage strictement personnel, ne sont pas concernées les batteries issues 

d’engins  en libre-service ou d’engins  en location . 

La gestion de la f in de vie de ces batteries doit être pris en charge par les entreprises ou collectivités concernées en prenant 

contact directement auprès de Corepile.

Exemple de batteries de MTL collectées par Corepile

Batteries concernées par la collecte en déchetterie



Corepile met à disposition du matériel spécif ique pour conditionner et stocker les batteries de MTL. 

Le matériel standard se compose d’un  contenant de stockage (fût plastique 55L + sache) et d’éléments  de sécurisation (sachets 

individuels + vermiculite). 

Le fut plastique est homologué et respecte les obligations réglementaires liées au stockage et au transport de ce type de déchet.

Dim ens ions :  

H  :  57cm  D :  41cm

≈ 10  à  15  ba t t e r i e s

Corepile demande un remplissage et conditionnement spécif ique du fût selon une procédure fournie.

Dispositif pour la filière MTL 
Matériel mis à disposition



Dispositif pour la filière MTL 
Procédure de remplissage



Dispositif pour la filière MTL 

Corepile met à disposition différents supports permettant d’accompagner la mise en place de cette nouvelle filière: 

AFFICHE  DECHETTERIE
Sur demande

Informe les  usagers  de la  poss ib i l i té  

d’apport  des bat ter ies  de MTL

GUIDE  GARDIEN
Envoi  systémat ique par  Corepi le  à  chaque  

s i te  équipé

Permet  aux agents  d’avoi r  toutes in fo rmat ions  

nécessai res  concernant  la  p rocédure  

at tendue du rempl issage du fû t

BROCHURE  USAGERS
Sur demande

Permet  aux usagers  d’avoi r  les  

é léments  de sens ib i l isa t ion  sur  le  bon  

usage et  recyc lage des bat ter ie  de MTL

Supports de communication



Identification par Corepile et la collectivité 

des déchetteries / sites à enregistrer comme point de collecte
1

2
Envoi par Corepile de la convention spécifique à signer par la 

collectivité 

3
Mise à disposition du matériel de stockage à réception par Corepile 

de la convention signée

Dispositif pour la filière MTL 
Mode opératoire



Enlèvement des contenants de stockage

Les contenants de stockage sont enlevés sur demande  par la collect ivité en ligne sur son compte VOLTA. (possibil ité de 

laisser des commentaires / remarques dans la demande)

Minimum: 1 fût (sauf cas déchetterie équipée de plusieurs futs) ou 1 palette de piles de clôtures électriques.

Enlèvement sous 10 jours ouvrés  

après va l idat ion de la  demande par  

Corepi le

Emiss ion d ’un Bordereau de Suivi  de 

Déchets  à  s igner par  le  po int  de 

co l lec te  en format dématérial isé

Remplacement  e f fectué du/des 

contenant(s)  p le in(s)  par  autant  de 

contenant(s)  v ide(s)

En cas de vo l  /  per te  :  contacter  

Corepi le  (s tandard te l  ou mai l )



Communiquer pour améliorer 
la collecte des piles et des 

batteries
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LE GROS CUBE A PILES
En car ton recyc lé

Dimensions:  15x15x15cm 

Contenance:  4à 5kg

Matériel de communication et sensibilisation

Des conteneurs de pré-collecte

Permet d’équiper  des sites dont le gisement ne permet pas une collecte en directe par Corepile (écoles, bibliothèques, centres aérés, 

camping, locaux administratifs,  etc.) 

A vider en déchetterie ou sur un point de collecte Corepile. 

Bac 5 kg
En p last ique avec couverc le

Dimensions:  17x11x18cm 

Contenance:  4à 5kg

L A BORNE JET’PIL
Pied en méta l ,  capot  en p last ique 

Dimensions:  130x40x25cm 

Contenance:  20à 25kg



Matériel de communication et sensibilisation

Le cube à piles: entre collecte et sensibilisation

Permet d’avoir un endroit identif ié dans les foyers pour stocker ses piles usagées

Chaque face informe sur un élément de la f i l ière 

LE CUBE A PILES
En car ton recyc lé

Dimensions:  10x10x10cm 

Contenance:  1kg (consommat ion moyenne 

d’un foyer  par  an)

69% des français 

le connaissent

PLUS DE 30 MILLIONS
distribués par les collectivités, 

les magasins et les entreprises

Ex d’usage :  distr ibution en porte à porte par les ambassadeurs  du tr i ,  en stand d’animation,  dans des ki ts  de bienvenus aux habitants, lors  

des mises à jour de calendrier de col lecte

Possibi l i té de personnal iser une face en cas d’opération  de distr ibution importante (minimum: 30 000 unités commandées)



Focus actions Corepile

Distribution de cubes à piles en boite aux lettres

Corepile organise depuis 2021 une distr ibution de cubes à piles en boite aux lettres sur les terri toires où les performances de collecte 

sont améliorables. 

Objectif : ré-assurer un geste de tri dans les foyers.

2021 2022 2023 2024

Nbr de cubes distribués 2,4 millions 2,7 millions 3,4 millions 2 millions



Matériel de communication et sensibilisation

Des supports imprimés 

Permettent de communiquer sur la f i l ière 

DEPLIANT
Dimensions:  10x20cm 

DISPOSITIF DE 2 AFFICHES
Dimensions:  30x42cm 

TOTEM
Dimensions:  63x63x180cm 

Ex d’usage  (dépl iant) : distr ibution en complément des cubes (porte à porte, stand d’animation,  etc.)

Possibi l i té de personnal iser une face en cas d’opération  de distr ibution importante (minimum: 30 000 unités commandées)



Matériel de communication et sensibilisation

Des supports pour la cible « enfant »

Permettent de communiquer de manière ludique aux enfants et d’accompagner  l ’organisation  de concours de collecte dans 

les écoles.

KUBAPIL’  
En commande l ibre

A monter  par  l ’enfant

Dimensions:  7x7x7cm 

Contenance:  entre 20 et  25 p i les ATELIERS PEDAGOGIQUES
A té lécharger 

AUTOCOLL ANTS
En commande l ibre



Matériel de communication et sensibilisation

Des supports pour la cible « enfant »

Permettent de stocker les piles issues du concours et de valoriser chaque élève / chaque classe participante

CARTON DE COLLECTE
Dimensions:  21x21x21cm 

Contenance:  13kg

CADEAUX et JEUX DE 

SOCIETE
Selon pro je t

DIPLÔME INDIVIDUEL
En commande l ibre

Dimensions:  21x21x21cm 

Contenance:  13kg

CRAYON
En commande l ibre



Matériel de communication et sensibilisation

Des supports pour organiser des concours de collecte

Permettent d’avoir toutes les informations sur la f i l ière, les modalités d’organisation  d’un  concours et d’informer  des dates 

envisagés.

GUIDE CONCOURS  DE COLLECTE
A té lécharger  

Pour accompagner  la  m ise en p lace 

d’un  concours  de co l lec te  de p i les 

dans les  écoles

AFFICHE  CONCOURS  DE COLLECTE
A té lécharger  

Pour  in former  de la  mise en p lace 

d’un  concours  de co l lec te  de p i les 

dans les  écoles

DOSSIER ENSEIGNANT
A té lécharger  

Sens ib i l ise  les  enseignants  sur   

l ’h is tor ique  e t  l ’o rganisat ion  de la  

f i l iè re



Temps forts Corepile

C’est pile le printemps !
Nettoyage de printemps & 

chasse aux piles dans les 

foyers

Objectif :

Inciter les citoyens à 

« vider leur tiroirs » dans 

une période propice au 

rangement

Semaine Européenne

du Recyclage des Piles
Début septembre

Objectif :

Sensibiliser les citoyens

sur l’importance de 

rapporter ses piles et 

petites batteries usagées

dans les points de collecte

SeptembreAvril Décembre

Lien chass’O’piles

Corepile incite tous ses partenaires (adhérents, enseignes, collectivités, prestataires de collecte, tr i  , traitement, etc.) à 

les relayer à leur niveau.

Fêtes de fin d’année
Décembre

Objectif :

Rappeler qu’1 pile sur 2 est 

vendue à l’occasion des 

fêtes. Profiter du temps 

libre après les fêtes pour 

rapporter piles et batteries

https://www.jerecyclemespiles.com/jouez-avec-nous/chassopiles/
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Périmètre de la filière P&A portables
Piles et petites batteries acceptées

Déchets non acceptés

BON À SAVOIR
Pour  les  p i l es  ou batte r ies  d’usage  spéci f ique  

(non vendues dans  l e  commerce) :  consul ter  

Corepi le



Le schéma logistique

Réparti t ion sur l ’appel d’offres 2023 –  2025 

Les prestataires de collecte et centres de regroupement



Le schéma logistique

L’étape  de tri consiste à trier les piles et petites batteries en fonction de leurs propriétés pour être ensuite acheminées vers 

un centre de traitement adéquat.

Le tri est réalisé manuellement par des opérateurs selon le principe du tri « négatif »   

Le tri



Le schéma logistique

Réparti t ion sur l ’appel d’offres 2023 –  2025 

6 centres de tri dédiés.

Une dizaine de centres de traitement (France + 

Europe) spécialisés dans le traitement d’une 

catégorie.

Fil ières de tri  et de traitement concentrés 

autour d’un  nombre restreint d’acteurs 

industriels.

Les prestataires de collecte et centre de regroupement



Le schéma logistique

Les piles (tout format confondu) représentent plus de ¾ des volumes collectés par Corepile.

La chimie Li-on représente aujourd'hui moins de 8% des volumes collectés,  essentiellement auprès d’un  réseau 

professionnel  (centres de démantèlement DEEE, SAV).

Le tri



Le schéma logistique

Les piles et batteries sont traitées par deux procédés :

- pyrométallurgie (procédé thermique)

- hydrométallurgie (procédé chimique) 

Près de 80% est recyclé pour fabriquer de 

nouveaux objets.

Le traitement



RECYCLER

SES PILES ET BATTERIES

C’EST FACILE

ET C’EST UTILE !

… et c’est un véritable travail de fourmis, avec le 

concours de l’ensemble de nos partenaires pour 

une économie toujours plus circulaire…

… merci de votre confiance!



I rchaad HOSSEN

Responsable des re la t ions extér ieures et  dynamisat ion des réseaux

i rchaad.hossen@corepi le.f r

corepi le@corepi le .f r

01 56 90 30 97

01 56 90 30 90

Merci pour votre attention

VOTRE CONTACT

mailto:Irchaad.hossen@corepile.fr
mailto:corepile@corepile.fr
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